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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 14 N° 184
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----------

ARTICLE 14

I. – Substituer aux alinéas 6 à 58 les quarante-neuf alinéas suivants :

« 2° À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 61 000 » est remplacé par le 
montant : « 21 000 » ;

« 3° À la sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 790 » ;

« 4° À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 300 » est remplacé par le 
montant : « 11 931 » ;

« 5° À la huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 6 000 » est remplacé par le montant : 
« 3 000 » ;

« 6° À la neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le 
montant : « 85 000 » ;

« 7° À la douzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 10 000 » est remplacé par le 
montant : « 7 000 » ;

« 8° À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 38 700 » est remplacé par le 
montant : « 36 200 » ;

« 9° À la dix-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 18 000 » est remplacé par le 
montant : « 10 000 » ;
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« 10° Après la dix-huitième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

«
 

Article 1609 C du code 
général des impôts

Agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la 
zone dite des cinquante pas géométriques en Guadeloupe

1 700  

 Article 1609 D du code 
général des impôts

Agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la 
zone dite des cinquante pas géométriques en Martinique

1 700 » ;

11° À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 195 000 » est remplacé par le 
montant : « 190 000 » ;

« 12° À la vingtième ligne de la dernière colonne, le montant : « 74 000 » est remplacé par le 
montant : « 94 000 » ;

« 13° À la vingt et unième ligne de la deuxième colonne, le mot : « (ARAF) » est remplacé par le 
mot : « (ARAFER) » ;

« 14° À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 11 000 » est remplacé par le 
montant : « 8 300 » ;

« 14° bis Après la vingt et unième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

« Article 1609 sextricies du code 
général des impôts ARAFER 1 100  

  Article 1609 septtricies du code 
général des impôts ARAFER 2 600

» ;

« 15° À la vingt-troisième ligne de la deuxième colonne, les mots : « Caisse de garantie du 
logement locatif social » sont remplacés par les mots : « Fonds national d’aide au logement » ;

« 15° bis À la vingt-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : « 37 000 » est remplacé par 
le montant : « 38 500 » ;

« 16° À la vingt-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 14 500 » est remplacé par le 
montant : « 14 000 » ;

« 17° À la vingt-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 34 600 » est remplacé par le 
montant : « 32 300 » ;

« 18° À la vingt-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 170 500 » est remplacé par le 
montant : « 163 450 » ;

« 19° À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 24 000 » est remplacé par le 
montant : « 27 600 » ;
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« 20° À la trente-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 506 117 » est remplacé par 
le montant : « 376 117 » ;

« 21° À la trente-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 244 009 » est remplacé par le 
montant : « 243 018 » ;

« 22° À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 9 500 » est remplacé par le 
montant : « 9 310 » ;

« 23° (Supprimé) 

« 24° À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 14 000 » est remplacé par le 
montant : « 13 300 » ;

« 25° À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 500 » est remplacé par le 
montant : « 12 250 » ;

« 26° Après la quarantième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

«
 

H de l’article 71 de la loi de finances rectificative 
pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003)

Centre technique des industries 
de la fonderie

1 159  

 I de l’article 71 de la loi de finances rectificative 
pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003)

Centre technique industriel de 
la plasturgie et des composites

3 000 » ;

« 27° À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 500 » est remplacé par 
le montant : « 70 256 » ;

« 28° La quarante-deuxième ligne est supprimée ;

« 29° À la quarante-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 25 300 » est remplacé par 
le montant : « 25 275 » ;

« 30° À la quarante-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : « 22 100 » est remplacé par 
le montant : « 14 286 » ;

« 31° À la quarante-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de la région Île-de-France » 
sont remplacés par les mots : « d’Île-de-France » ;

« 32° À la quarante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 125 200 » est remplacé par 
le montant : « 192 747 » ;

« 33° Les quarante-huitième à cinquantième lignes sont supprimées ;

« 34° À la cinquante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 100 » est remplacé 
par le montant : « 9 890 » ;
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« 35° À la cinquante-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 800 » est remplacé 
par le montant : « 19 754 » ;

« 36° À la cinquante-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 700 » est remplacé 
par le montant : « 21 648 » ;

« 37° À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 10 500 » est remplacé par 
le montant : « 10 200 » ;

« 38° Après la cinquante-septième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :

« Article 1635 bis A du code général des 
impôts

Fonds national de gestion des risques 
en agriculture

60 000 » 
;

« 39° À la cinquante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 140 000 » est remplacé 
par le montant : « 260 000 » ;

« 40° À la soixante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 100 » est remplacé par 
le montant : « 3 977 » ;

« 41° À la soixante-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 22 000 » est remplacé par 
le montant : « 18 000 » ;

« 42° À la soixante-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 13 000 » est remplacé par 
le montant : « 12 740 » ;

« 43° Après la soixante-cinquième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :

« G de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 décembre 2003)

Institut des corps 
gras

404  » ;

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 77 à 86 les cinq alinéas suivants :

« 2° L’article L. 524-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 524-11. – Dans les cas mentionnés à l’article L. 523-4, la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales réalisant un diagnostic d’archéologie préventive peut 
bénéficier d’une subvention de l’État. » ;

« 2° bis Le dernier alinéa de l’article L. 524-12 est supprimé ;

« 3° Le deuxième alinéa de l’article L. 524-14 est ainsi rédigé :

« Les recettes du fonds sont constituées par une subvention de l’État. »
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III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 91 :

« XI. – Il est opéré, avant le 31 janvier 2016, un prélèvement de 100 millions d’euros sur les 
ressources de la Caisse de garantie du logement locatif social mentionnée à l’article L. 452-1 du 
code de la construction et de l’habitation. Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les 
sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles applicables en matière de taxe sur les 
salaires. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première 
lecture, modifié de manière à prendre en compte certaines modifications introduites au Sénat visant 
à :

- réduire la baisse de la taxe affectée aux chambres d’agriculture pour les années 2017 et 2018 ;

- supprimer la baisse de la taxe affectée à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ;

- renforcer le dispositif d’indemnisation des diffuseurs de services de télévision pour les 
conséquences sur leur activité de la décision de réaffecter aux opérateurs de téléphonie mobile la 
bande de fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz.


